
CRÉDIT D’IMPÔT TRANSPORT EN COMMUN


Il existe un crédit d'impôt (non remboursable) pour le transport en commun au niveau du gouvernement fédéral. Les usagers du transport adapté peuvent en bénéficier pour le coût d’achat de laissez-passer de transport en commun (autobus, tramway, métro, train de banlieue et traversier local). 

La règle générale est de conserver vos laissez-passer de transport expirés ou un reçu d'achat pour les mois de l'année d'imposition afin de justifier votre demande. Voir le site ci-dessous pour plus d'information. 
www.cra-arc.gc.ca/whtsnw/tms/trnst-fra.html 

Au niveau du transport adapté de la MRC des Maskoutains, il existe un processus simple pour vous simplifier la tâche. Chaque année, vous n’avez qu’à contacter le 450-774-8810 et demander d’être inscrit sur la liste d’envoi des reçus annuels. Ce reçu vous sera posté à la fin de l’année fiscale et contiendra le total de toutes les sommes que vous avez déboursées pour l’utilisation du transport adapté. 

De plus, si vous avez utilisé le transport adapté pour des fins médicales, vous pourriez faire de même au niveau du crédit d’impôt pour les frais médicaux (provincial et fédéral).

